
1/4

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-97671

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 24-97671

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

VILLE DE LIMOGESNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
LOMBERTIE Emile RogerCorrespondant :  , Maire

1 Square Jacques Chirac  Adresse :  , 87031 LIMOGES CEDEX 1
Coordonnées :

 Téléphone : 0555459385
 Télécopieur : 0555459335

 Courriel : correspondre@aws-france.com
 Adresse internet : http://www.limoges.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marchespublics.limoges.fr

Section 2 - Description du marché

Fourniture de piles et batteries pour les services et le Centre Communal d'Action Objet du marché : 
Sociale (CCAS) de la Ville de Limoges

Service Logistique de la ville de Limoges, 50 avenue du Général Leclerc  Lieu de livraison :  , 87000 
Limoges

Section 3 - Caractéristiques du marché

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte Caractéristiques principales : 
soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 
L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6 à 
2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande et à la 
conclusion de marchés subséquents. Montant HT maximum pour la durée totale du contrat : 48000.0 
Euro(s) H.T. Cette consultation s'effectue dans le cadre d'un groupement de commandes 
conformément aux articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du Code de la commande publique avec les 
organismes suivants : - Centre Communal d'Action Sociale Le coordonnateur du groupement de 
commandes est La Ville de Limoges. L'accord-cadre sera exécuté par la conclusion de marchés 
subséquents et l'émission de bons de commande dans les conditions du cahier des charges. Chaque 
lot fera l'objet d'une attribution séparée. Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 
conditions du cahier des charges. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Les montants 
estimatifs sont indicatifs et comprennent la totalité des périodes de reconduction

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-97671
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-97671
http://www.limoges.fr/
http://marchespublics.limoges.fr
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cf article 1.5 du Règlement de la Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
consultation (RC)
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquéeCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Les prestations objet du présent contrat seront rémunérées dans les conditions fixées réglementent : 
par les règles de la comptabilité publique. Elles seront financées sur le budget de l'entité ayant émis le 
bon de commande et seront rémunérées selon les prescriptions du présent contrat et en application 
du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
aux articles L 2191-2 à 4 et R. 2191-3 à 31 du Code de la Commande Publique. Les factures seront 
payées par les soins de Monsieur le Trésorier principal - Service de Gestion Comptable - Limoges et 
amendes, sur le compte bancaire dont les coordonnées auront été fournies par le prestataire
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire de l'accord-cadre. Toutefois en cas de groupement le mandataire devra être solidaire. Il 
est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
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Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

30/09/2024 à 12:30Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
V4M40000AU

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.marches-
publics.info Type de marché de Fournitures :Code NUTS : FRI Lot 01 - Batteries Lot 02 - Piles et 
Accumulateurs Reconductions : OUI Nombre de reconductions éventuelles : 3 Conditions et mode de 
paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels : Documents payant : NON Marché 
périodique : NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Le marché s'inscrit dans 
un projet/programme financé par des fonds communautaires : NON Références du ou des projet(s) et 
/ ou programme(s) :Marchés réservés : NON L'execution du marché est soumise à d'autres conditions 
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particulières : Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges, 1, cours 
Vergniaud 87000 Limoges Tél : 0555339155 Fax : 0555339160Mel : greffe.ta-limoges@juradm.fr Service 
auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Ville 
de Limoges - Service de la Commande Publique ., 1 Square Jacques Chirac, BP 3120 87031 
LimogesCedex 1 Tél : 0555459385Mel : delphine.bouty-chollet@limoges.fr Les prestations sont 
réparties en 2 lots : - Lot 1 : Batteries - Lot 2 : Piles et accumulateurs Chaque lot fera l'objet d'un 
accord-cadre. Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots.L'accord-
cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa date de notification et pourra faire 
l'objet de 3 reconductions par périodes successives d'un an. L'exécution des prestations débute à 
compter de la date de notification du premier bon de commande par le Pouvoir Adjudicateur. Les 
délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande ou marchés 
subséquents en concordance avec l'offre du candidat dans son mémoire justificatif et conformément 
aux stipulations des pièces de l'accord-cadre sauf stipulations contraires aux marchés subséquents Les 
prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires 
fixés dans : - le bordereau des prix du lot concerné ; - le(s) catalogue(s) du fournisseur, au(x)quel(s) sera
/seront appliqué(s) le(s) rabais indiqué(s) dans le mémoire justificatif du candidat. Les prix sont 
révisables annuellement, par référence aux tarifs ou barèmes du titulaire. Les modalités de règlement 
des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. Les sommes dues au 
titulaire seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des 
demandes de paiement. Les conditions d'exécution des prestations sont définies à l'article 10 du 
Cahier des clauses particulières (CCP) Dans la mesure du possible, l'offre du titulaire devra permettre 
au pouvoir adjudicateur de se fournir en biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 
matières recyclées. Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère 
environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable (Cf article 11 du 
CCP) Les constatations de l'exécution des prestations seront réalisées dans les condition définis à 
l'article 12 Cahier des clauses particulières (CCP)

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

Possibilité de présenter une offre pour l'ensemble des lots

 - Batteries fourniture de batteries destinées aux onduleurs et machines diverses<brLot(s) 01
/>Montant HT maximum du lot pour la durée totale du contrat : 16 000,00 Euro(s) H.T

 - Piles et Accumulateurs fourniture de piles et accumulateurs pour les différents Lot(s) 02
appareils de la collectivité<br/>Montant HT maximum du lot pour la durée totale du contrat : 
32 000,00 Euro(s) H.T

Section 14 - Informations complémentaires

26/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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